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Définition
l'effet de serre est un phénomène 
thermique par lequel les rayons du 
soleil traversent l'atmosphère et 
viennent frapper le sol de la Terre. En 
réchauffant, le sol émet un rayonne-
ment infrarouge qui est renvoyé dans 
l'atmosphère devenu imperméable par 
la présence de gaz (CO2) et la vapeur 
d'eau,  piègeant les rayonnnements à la 
surface du globe. Il s'Agit d'un phéno-
mène naturel et vital.

 La problématique
Depuis la révolution tranquille, 
l'homme  influence ce phénomène 
climatique, par l'utilisation des 
combustibles fossiles et le rejet des 
gaz à effet de serre, principalement 
le gaz carbonique. 
Résultat prévisible : la « serre » na-
turelle piège de plus en plus de cha-
leur et le climat se réchauffe à 
grande vitesse.

effet de serre

ce que fait le canada...

Le Canada est le seul pays à être  revenu sur 
les engagements qu'il avait pris en vertu du 
Protocole de Kyoto déclarant ceux-ci 
« impossibles » à respecter. La grande 
majorité des participants de Kyoto 
atteindront leurs objectifs. Cette attitude 
du Canada fait en sorte qu'il n'assume pas sa 
juste part dans la limitation du 
réchauffement climatique moyen à un 
maximum de 2 °C, principe qu'il a accepté 
lors de la réunion du G8.

                  

Les conséquences
L'atmosphère d'aujourd'hui 
contient 32 % de dioxyde de 
carbone de plus qu'au début de 
l'ère industrielle. Les niveaux 
de méthane et de dioxyde de 
carbone sont plus élevés qu'ils 
ne l'ont été depuis un demi 
million d'années. Les 
changements climatiques 
modifient les régimes 
météorologiques à long terme.
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